
La démarche 
AOC

2001 � la loi d’orientation forestière autorise la 
mise en place d’AOC sur le Bois

Aucune AOC « bois » en France en 2010

L’AOC : 
• n’est pas une marque mais un certificat officiel 
de qualité

• suppose l’existence de liens étroits entre le 
terroir et la typicité du produit 

• constitue un patrimoine collectif

• protège le produit et le terroir ?



La Chartreuse
un terroir bien marqué

• Précipitations minimum annuelles moyennes : 1 500 
mm/an � Une dynamique de croissance très 
élevée

• Des dimensions uniques : Bois Ø sup à 45 cm �
70 % du vol. sur pied – ex : Petite Vache : circ. 5.20 
m cubant 21.5 m3 à 170 ans ; Le Billon : 56 m de 
hauteur

• « Les forestiers nous indiquent que la forêt a donné
d’abord des mâts magnifiques et que l’exploitation 
des bois de charpente lui a succédé » - Jules 
Blache, géographe, 1931



Des savoir faire 
adaptés au territoire 

• Environ 15 scieries en activité, 
transformant 50 à 60 000 m3 de 
grumes

• Essentiellement du bois de 
charpente (90%)

• Compétences adaptées aux 
dimensions exceptionnelles de 
certains bois � tirer le meilleur 
parti de la ressource (bois de 
grande longueur � meilleure plus 
value)



L’AOC 
« Bois de  Chartreuse »

2005 - Création du CIBC

2008 - Dépôt du 2eme dossier 
de candidature

2008 - Dossier jugé
« recevable »

2008 – Procédure Nationale 
d’Opposition

2009 - Commission d’enquête 
de l’INAO

Perspectives :
Étude notoriété, ethnologie

Traçabilité

CIBC � ODG



Le Comit é
Interprofession

nel

Fonctionnement
• Association loi 1901
• 350 adhérents � forestiers, 
transformateurs et utilisateurs

Objectifs (hors AOC)

• Faire valoir les spécificités de 
la ressource (communication)

•Cibles les marchés de niches 
et travailler avec l’aval pour 
stimuler la demande



Animation pour la valorisation du bois de 
Chartreuse en AOC

Suivi des aspects réglementaires� Étude 
juridique (statuts, logos, protection …)
Développement de la traçabilité � Étude 
traçabilité
Animation du CIBC (communication, 
structuration filière)
Illustration qualité mécanique des bois 
(formation charpentier, expérimentation C45)

Le Comité
Interprofessionnel



Étude qualité
des bois de Chartreuse

� 34 placettes références
� 204 arbres exploités
� 254 sciages testés en Belgique
� Analyse et restitution des résultats par le FCBA à B ordeaux

87 % des bois classés C24, dont 60 % en C30 et +

Perspectives :
Recherche de nouveaux marchés, garantir 100% hte qu alité


